
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER AVRIL 2015 
*******************  

Convocations adressées le 26 mars 2015 
*******************  

ORDRE DU JOUR 
 

- Vote du Compte Administratif 2014 et Affectation des Résultats  
o Commune et Assainissement 

- Approbation du Compte de Gestion 2014 
o Commune et Assainissement 

- Vote des taux d’imposition 2015 
- Vote du Budget 2015 

o Commune et Assainissement 
- Infos et questions diverses 

 
L’an deux mil quinze et le mercredi premier avril, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 

réuni en mairie à vingt heures et trente minutes, sous la présidence de M. Maurice MOCQUOT, Maire. 
 
Etaient présents : Mr Vincent AHÜ, Mme Aline GALLY, Adjoints 

Mmes  Marie CASTEL, Isabelle DOMINJON, Monique OTTELET ; 
Mrs Bernard DEVELEY, Pascal FEVRE, André LEFEVRE, Éric MANACH 

 
Absents excusés : Mme Bernadette BARBIER (pouvoir Marie CASTEL) 
 

Absents : - 
Secrétaire : Vincent AHÜ 
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VOTE COMPTE ADMINISTRATIF 2014 
Visa Préfecture le : 

� Commune 
 Le Maire rappelle à l’assemblée le compte administratif de la commune, qui fait ressortir les 
résultats suivants au 31/12/2014 : 
Section Investissement  :  Déficit  :        - 83 416.95 € 
Section Fonctionnement : Excédent :        148 922.90 € 
Soit un résultat global de  : Excédent :          65 505.95 €  
 
 Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2014, et décide d’affecter les résultats suivants au 
31/12/2014 au budget 2015 comme suit : 
 
� Section Investissement   Article 1068 « excédent de Fonctionnement capitalisé » 

� Recettes : + 83 416.95 € 
Article 001 « déficit antérieur reporté » 

� Dépenses : - 83 416.95 € 
 

� Section Fonctionnement :  Article 002 « excédent antérieur reporté » 
� Recettes : + 65 505.95 € +    229.78 € du Budget AFR  
           suite dissolution 

 
 
 
 
 
 



 
 

� Assainissement 
  Le Maire rappelle à l’assemblée le compte administratif du service assainissement, qui fait 
ressortir les résultats suivants au 31/12/2014 : 
Section Investissement  :  Excédent :   86 230.23 € 
Section Fonctionnement : Excédent :   15 837.54 € 
Soit un résultat global de  : Excédent : 102 067.77 €  

 
 
 Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2014, et décide d’affecter les résultats au 
31/12/2014 au budget 2015 comme suit : 
 
� Section Investissement :  Article 1068 « excédent d’exploitation capitalisé » 

� Recettes : + 13 240.72 € 
Article 002 « Excédent antérieur reporté » 

� Recettes : + 86 230.23 € 
 
� Section Exploitation :   Article 002 « excédent antérieur reporté » 

� Recettes : +  2 596.82 € 
 
APPROBATION COMPTE DE GESTION 2014 

� Commune : 
Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion 2014 de la commune, dressé par Monsieur le 
Percepteur de Chablis. 

� Assainissement : 
Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion 2014 du service Assainissement, dressé par 
Monsieur le Percepteur de Chablis. 

 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 
Visa Préfecture le : 

 Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de maintenir les taux 2015 à leur niveau de 2014, à 
savoir : 

� Taxe d’habitation :    19.86 % 
�Taxe Foncière sur bâti :    13.91 % 
� Taxe Foncière non bâti :    33.80 % 
� Cotisation Foncière des Entreprises : 23.42 % 

 
VOTE DU BUDGET 2015 
Visa Préfecture le : 

� Commune : Le Conseil Municipal vote le budget 2015 de la Commune qui, après affectation des 
résultats, s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

� Section Investissement : 197 177.-  € 
� Section Fonctionnement : 354 791.- € 
 
Visa Préfecture le : 

� Assainissement : Le Conseil Municipal vote le budget 2015 du service Assainissement qui, après 
affectation des résultats, s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

� Section Investissement : 742 800.- € 
� Section Exploitation : 20 397.- € 
 
 
 
 
 
 



 
 
    
INFOS ET QUESTIONS DIVERSES  
 

� Eclairage public : Le Conseil Municipal décide de restreindre l’éclairage public le vendredi soir à 23 h 
comme les autres soirs. L’éclairage du Samedi soir reste maintenu. 
 
� Parking stade : Le Maire informe le Conseil Municipal que M. Vincent POMMIER accepte la 
proposition d’échange du terrain nécessaire à la réalisation du parking du stade. 
 
� Cidex : Le Conseil Municipal sollicite le Maire afin de faire une demande auprès de la poste pour 
remplacer les cidex de la Grande Rue. 
 
 
  La séance a été levée à 21 h 45  
       

Varennes, le 10 avril 2015 
 


